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PROJET DE DECRET

Nous, Exécutif de la Communauté française, sur
proposition de notre Ministre-Président de l'Exécutif
de la Communauté française, chargé de la Culture
ct de la Communication, de notre Ministre de l'En-
seignement, de la Formation, du Sport, du Tourisme
et des Relations internationales, de notre Ministre
de l'Education et de la Recherche scientifique et de
notre Ministre des Affaires sociales et de la Santé de
la Communauté fran~aise,

ARRETONS:

Notre Ministre-l'résident de l'Exécutif de la
Communauté française, chargé de la Culture et de
la Communication, est chargé de présenter en Notre
nom au Conseil de la Communauté française le
projet de décret dont la teneur suit:

AJUSTEMENTS DES CREDITS

ARTICLE 1"

Les crédits prévus au Titre 1, dépenses courantes
et au Titre Il, dépenses de capital du Budget de la
Communauté française de l'année budgétaire 1989
sont ajustés suivant les données détaillées au
tableau 1annexé au présent décret à concurrence de:

(En millions de francs)

Credits
nun dissociés

Crédits dissociés

Crédits

1

Crédirs
d'engagement d'ordonnancement

Dépenses courante.1i (Titre 1)

Secteur Secrétariat général:

- Crédits supplémentaires de l'année courante
- Réductions

505,5
51,6

Secteur Infrastructure et Patrimoine:

- Crédits supplémentaires de l'année courante
- Réductions

Secteur Affaires sociales:

30,9
54,5

- Crédits supplémentaires de l'année courante

Secteur Santé:

3211,5

- Crédits supplémentaires de l'année courante

Secteur Culture:

14],2

- Crédits supplémentaires de l'année courante

Secteur Enseignement et Formation:

- Crédits supplémentaires de l'année courante

90,4

593,1

Totaux pour le Titre 1:

- Crédits supplémentaires de l'année courante
- Réductions

4 572,6
106,1



88,6
235,0

702,1

702,1 88,6
235,0
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(en millions de francs)

Crédits dissociés

Crédits
non dissociés Crédits! Crédits

J'cngagemem 1J'ordonnancement

Dépenses de capital (Titre Il)

Secteur Infrastructure et Patrimoine:

- Crédits supplémentaires de l'année courante
- Réductions

Secteur Enseignement et Formation:

- Crédits supplémentaires de l'année courante

88,6
187,0

Totaux pour le Titre II:

- Crédits supplémentaires de l'année courante
- Réductions

88,6
187,0

ART. 2

Le présent décret entre en vigueur le jour de sa
publication au Moniteur belge.

Bruxelles, le 21 février 1989.

Le Ministre-Président de l'Exécutif
de la Communauté franéaise,

chargé de la Culture et de la Communication,

V. FEAUX.

Le Ministre de l'Enseignement,
de la Formation, du Sport, du Tourisme et

des Relations internationales
de la Communauté franéaise,

J.-P. GRAFE.

Le Ministre de l'Education et
de la Recherche scientifique

de la Communauté franéaise,

Y. YLiEFF.

Le Ministre des Affaires sociales
et de la Santé

de la Communauté franéaise,

Ch. PICQUE.



Crédits Crédits Crédits Crédits

Art. LIBELLES alloués supplémentaires Rédw.:tions proposés sllpp!ém<;ntaircs
anlleespour 19X9 anncc courante pour 1989

anténeures
(1) (2) 0) (4) (5) (6) (7)
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TITRE 1.- DEPENSESCOURANTES, (En millions de francs)

SECTEUR SECRET ARIA T GENERAL

SECTION 30

MATIERES TRANSFEREES PAR LES LOIS
SPECIALES DES 8 AOUT 1988

ET 16 JANVIER 1989

CHAPITRF 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

Il.03 Rémunérations du personnel actif et en disponibi-
lité (y compris les rémunérations ou salaires
du personnel auxiliaire, les allocations pour
fonctions supérieures et pour fonctions spécia-
les, les indemnités pour accident du travail ~

en ce compris le paiement de ces indemnités à
des membres de la famille de la victime en cas
de décès ~ ainsi que les rémunérations ou
salaires réduits du personnel temporaire ou
auxiliaire, accidenté en service):

11. Communauté française. 501.7 501,7

Totaux pour le § 1 501.7

Totaux pour le chapitre 1 501,7

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus à l'étranger

34.01 Subvention au fonds européen de la jeunesse:

t 1. Communauté française. 1,0 1,0

Totaux pour le chapitre III 1,0



Crédit-,- Cri.'Jns Cri-Jits
<:ri,dits

An. LIBELLES "lIou<" surrlérm:ntairl" Réductions proposés slIl'plemcl1Llin:s
.111 n<.~es

pour J9X9 ,mnl"eUJULl.lltc pour 19H9
.1Iltl'rIClirCS

(1) (2) (3) (4) (S) (61 (7)
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TITRE 1.- DEPENSESCOURANTES. (En minions dc francs)

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L"INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

41.01

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions
publiques

sans caractère d'entreprise

Subvention au commissariat général aux relations
internationales:
11. Communauté française. 2,8 2,S

Totaux pour le chapitre IV 2,8

Totaux pour la section 30. - Mat1ères transférées
par les lois spéciales de 8 août 1988 et 16
janvier 1989
11. Communauté française. 505,5

SECTION 31

AFFAIRES GENERALES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

11.03

§ 1. Salaires et charges sociales

Rémunérations du personnel actif et en disponibi-
lité (y compris les rémunérations ou salaires
du personnel auxiliaire, les allocations pour
fonctions supérieures et pour fonctions spécia-
les, les indemnité pour accident du travail -
en ce compris le paiement de ces indemnités à
des membres de la famille de la victime en cas
de décès - ainsi que les rémunérations ou
salaires réduits du personnel temporaire ou
auxiliaire, accidenté en service):
11. Communauté française. 1067,0 47,9 1 019,1

Totaux pour le § 1 47,9

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.01 Honoraires des avocats et des médecins. - Frais
de justice en matière d'affaires civiles, adminis-
tratives et pénales. - Jetons de présence. -
Frais de route et de séjour de personnes étran-
gères aux administrations de la Communauté
française. - Rémunérations d'experts étran-
gers à "administration et prestations de tiers:
11. Communauté française. 7,4 2,2 S,2



Cr~Jit" Crédits Crédits
Crédit>

Art. LIBELLES alloués supplémcntaires Réductions propos.;s supplémentaires
annees

pour 19119 anné<.:courame pour 19119
antérieures

(1) (2) CI) (41 (S) (6) (7)
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TITRE I. - DEPENSESCOURANTES. (En millions de francs)

12.05 Indemnités généralement quelconques au person-
nel de la Communauté française pour charges
réelles et dégâts matériels, ainsi que les frais
de transports afférents aux voyages de service
(y compris l'intervention de la Communauté

française-employeur dans le prix des abonne-
ments sociaux) :

Il. Communauté française. 36,1 1,5 34,6

T oraux pour le ~2 3,7

Totaux pour le chapitre 1 51,6

Totaux pour la section 31. - Affaires générales
Il. Communauté française. 51,6

TOTAUX POUR LE SECTEUR SECRETARIAT
GENERAL

Il. Communauté française. 505,5 51,6

SECTEUR INFRASTRUCTURE
ET PATRIMOINE

SECTION 35

MATIERES TRANSFEREES PAR LES LOIS
SPECIALES DES 8 AOUT 1988

ET 16 JANVIER 1989

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.06 Loyers de biens immobiliers des divers services du
département, en ce compris les loyers, rétribu-
tions et indemnités dus à la Régie des bâti-
ments. - Impôt grevant les bâtiments pro-
priété de la Communauté française, ou loués
par elle, en ce compris le remboursement d'im-
pôts à la Régie des bâtiments

t 1. Communauté française. 30,0 30,0

Totaux pour le § 2 30,0

Totaux pour le chapitre 1 30,0



Crédirs (:rédits Crédits
Crédits

An. LfBELLFS alIoués supplémentaires Réductions proposé., supplémentaires
annéespour 19119 année cou rame pour 1989

anténeures
(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)

0,1 0,1

1,6

1,6

1,6
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TITRE 1.- DEPENSESCOURANTES. (En millions de francs)

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

33.07

Transferts de revenus au ménages

Subvention aux musées de l'agglomération bru-
xelloise:

13. Région bruxelloise. 0,9 0,9

Totaux pour le chapitre III 0,9

Totaux pour la section 35. - Matières transférées
par les lois spéciales des 8 août 1988 et 16
janvier 1989
Il. Communauté française.
13. Région bruxelloise

30,0
0,9

30,9

SECTION 36

AFFAIRES GENERALES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pOUf biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.01 Honoraires des avocats et des médecins. - Frais
de justice en matière d'affaires civiles, adminis-
tratives et pénales. - Jetons de présence. -
Frais de route et de séjour des personnes étran-
gères aux administrations de la Communauté
française. - Rémunérations d'experts étran-
gers à "administration et prestatÎons de tiers:
Il. Communauté française.

12.05 Indemn1tés généralement quelconques au person-
nel de la Communauté française pour charges
réelles et dégâts matériels, ainsi que les frais
de transport afférents aux voyages de service
(y compris l'intervention de la Communauté

française-employeur dans le prix des abonne-
ments sociaux) :
11. Communauté française.

1,5 1,5

Totaux pour le § 2

Totaux pour le chapitre 1

Totaux pour la section 36. - Affaires générales
Il. Communauté française.



Cr~dlts CreJih Credits
Credits

Art. 11!H:LLLS ;:dloul:s suppkmcntaircs Réductions proposes
supplémentaires

annees
puur 1<J~9 annéen,urantc pour 1989

amént'urcs
(1) (2) (): i4) {51 (6) (7)

1,0 0,6 0,4

4,9

4,9
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TITRE 1. - DEPENSES COURANTES, (En millions de francs)

SECTION 37

EQUIPEMENT - ECONOMAT

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pOUf biens et services)

§ 2. Achat de hiens non durables ct de servICes

12.02 Dépenses de consommation en rapport avec J'oc-
cupation des locaux - à l'exclusion des
dépenses énergétiques - et dépenses d'entre-
tien. - Fournitures de biens et services: frais
de bureau, transport, impôts, rétributions,
publications du département, formation pro-
fessionnellc, habillement et autres dépenses
J';'.dministration:

Il. Communauté française. 143,2 3,8 139,4

12,20 Dépenses de toute nature relatives aux réunions,

enquêtes et à l'organisation de colloques ou
journées d'études:

Il. Communauté française. 0,5 o,.J 0,2

12.21 Dépenses de toutc nature relatives aux publica-
tions:

Il. CommunaUté françaIse. 0,7 0,2 0,5

12.23 Publicité, relations publiques, production et diffu-
sion de matériel de promotion ct d'informa-
tÎon (imprimés, films, photos, matériel d'expo-
sitions, etc):

Il. Communautl' française.

Totaux pOUf le § 2

Totaux pour le chapitre 1

Totaux pour la section 37. - Equipement -
Economat;

Il. Communauté trançaisc. 4,9



Crédit, Credir, Crédit,
Crédit5

An. LIBELLES a!lou,;s suprICnu:ntaircs Réd"':tiol1s propos,;s supplénlcntairl"s
annel'spUlir 1~X9 annCCCO\H,Jn!c pOlit I9X9 ,]nténcuro.:s

(1) (2) (J) (4) 15) (h) (71

5,0 1,0 4,0

5,0 1,2 3,8

2,2

2,3 2,2 0,1

28,4

28,4
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TITRE I. - DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

SECTION 39

PATRIMOINE CULTUREL

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pOUf biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.20 Dépenses de toute nature relatives aux pub Iica.
tions, imprimés, enquêtes et à l'organisation
de réunions, colloques ou journées d'études et
à l'organisation d'activités culturelles interdis.
ciplinaires:

11. Communauté française. 14,8 12,2 2,6

12.21 Dépenses de toute nature relatives aux publica-
tions:

11. Communauté française. 13,2 9,9 3,3

12.23 Publicité, relations publiques, production et diffu.
sion de matériel de promotion et d'informa-
tion (imprimés, films, photos, matériel d'expo.
sitions, etc.):

11. Communauté française. 1,5 1,4 0,1

12.30 Dépenses de toute nature relatives à la conserva.
tion, la restauration et la mise en valeur du
patrimoine culturel:

Il. Communauté française.

12. Région de langue française

12.31 Achat de revues et d'ouvrages spécialisés, relatifs
à l'archéologie, J'histoire de l'art, la muséolo-
gie ou la protection du patrimoine culturel:

11. Communauté française. 0,6 0,5 0,1

12.32 Dépenses de toute nature relatives aux
archéologiques:

12. Région de langue française

fouilles

Totaux pour le § 2

Totaux pour le chapitre 1



Crédits Crédits Crédits
Crédits

supplémentaires
Art. LIBELLES alloués supplémentaires Réductions proposes

annéespour 1989 anneccouramc pour 1989
anténeures

(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)

8,8 9,4

3,4 2,8

1,3 3,2

13,5

30,0 41,1

Il,1

0,9 2,3

10,9 54,5
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TITRE 1. - DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

CHAPITRE !II

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transfert de revenus aux ménages

33.01 Subventions aux associations en vue d'études et
d'activités concernant la défense et ~amise en
valeur du patrimoine culturel:

11. Communauté française. 18,2

12. Région de langue française

13. Région bruxelloise.

6,2

4,5

33.02 Subventions aux cercles et
d'archéologie:

Il. Communauté française.

sociétés d'histoire et

0,8

12. Région de langue française

13. Région bruxelloise.

4,3

0,8

4,3

1,0 1,0

6,1

Totaux pour le chapitre III 19,6

Totaux pour la section 39. - Patrimoine culturel:

11. Communauté française.

12. Région de langue française

13. Région bruxelloise

34,6

Il,1

2,3

48,0

TOTAUX POUR LE SECTEUR INFRASTRUC-
TURE ET PATRIMOINE:

11. Communauté française.

12. Région de langue française

13. Région bruxelloise.



CrédiTs Crédits Crédits
Crédits

Art. LIBELLES alloués supplémenraires Réductions proposés supplém~T1taires

pour ]989 année courante pour 1989
annees

antÙieUTC'
(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)

3,6 3,6

50,0

50,0
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TITRE 1. - DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

SECTEUR AFFAIRES SOCIALES

SECTION 40

MATIERES TRANSFEREES PAR LES LOIS
SPECIALES DES 8 AOUT 1988

ET 16 JANVIER 1989

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.01 Honoraires des avocats et des médecins. - Frais
de justice en matière d'affaires civiles, adminis-
tratives et pénales. - Jetons de présence. -
Frais de route et de séjour des personnes étran-
gères aux administrations de la Communauté
française. - Rémunérations d'experts étran~
gers à l'administration et prestations de tiers:

Il. Communauté française. 46,4 46,4

12.31 Dépenses de tOute nature en matière de projets
éducatifs alternatifs à l'enfermement des
mineurs:

21. Communauté française.

Totaux pour le § 2

Totaux pour le chapitre 1



Crédits Cri"dlts Crédit,
Crédits

supplémentaires
Art. LIBELLES alloués supp!i:rnentaires Réductions proposés

armées
pour191!9 annee courante pour 1989

anténeures
(1) (21 (J) (41 (5) (61 (71
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TITRE 1. - DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

41.02

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions
publiques

sans caractère d'entreprise

Subsides au fonds national de reclassement social
des handicapés:

21. Communauté française. 3 161,5 3161,5

Totaux pour le chapitre IV 3161,5

Totaux pour la section 40. - Matières transférées
par les lois spéciales des 8 août 1988 et 16
janvier 1989:

11. Communauté française.
21. Communauté française.

46,4

3 165,1

3211,5

TOTAUX POUR LE SECTEUR
SOCIALES:

Il. Communauté française.
21. Communauré française.

AFFAIRES

46,S

.J 165,1

3211,5

SECTEUR SANTE

SECTION 50

MATIERES TRANSFEREES PAR LES LOIS
SPECIALESDES 8 AOUT 1988

ET 16 JANVIER 1989

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

12.20 Dépenses de route nature relatives aux publica-
tions, imprimés, enquêtes et à l'organisation
de réunions, colloques ou journées d'études et
à l'organisation d'activités culturelles interdis-
ciplinaires:
Il. CommunaUté française. 6,3 6,3



CréJiLs Crédit, (rd,!, (:ri:dih

Art. LIBELLES dl]ouÙ SlJprICmel1(~lirn RéJllcti()]1s l'rop,,,ee,
slI)lf,]i:l1lentair",

,\nJll'l"S
pOlir 1')iN ,1nl1lTUJl1Llnt" pOlir 19H9

.111lefl"lIres
(1\ (2) ("1) .41 !S 'ô' l':
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TITRE I. - DEPENSES COURANTES, (En millions Je francs;

12.26 Dépenses généralement quelconques relatives à la
lutte contre le sida:
21. Communauré fran~aise. 45,0 4\,0

- ----

Totaux pour le
*

2 5U

Totaux pour le chapitre 1 51,3

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

31.01 Subsides aux centres anticancéreux universitaires
pour aider de façon efficace l'activité scientifi-
que de ces institutions:

21. Communauté française. X,6 H,h

Totaux pour le chapitre III H,6

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions
publiques

sans caractère d'entreprise

4] .01 Dotation à l'académie royale de médecine de Bel-
gique:

Il. Communauté française.

41.02 Subvention à l'institut d'hygiène et d'épidémio-
logie

21. Communauté française.

H,I X,l

73,2 73,2

Totaux pour le chapitre IV HI,.J

Totaux pour la section 50. - Matières transférées
par les lois spéciales de 8 août 1988 et 16
janvier 1989:
11. Communauté française.
21. Communauté française.

14,4
126,H

141,2

TOTAUX POUR LE SECTEUR SANTE:
11. Communauré française.
21. Communauré française.

14,4
l26,H

..~

141,2



Crédits CréJits Crédits
Crédits

Art. LlRELLES alloués supplémentaires Reduction> proposés supplémentairc"s
:lonc('spour 1989 anné.., courante pOUf 1989 anténcurO:5

(1) (2) (3) (4) (.)) (') (7)
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TITRE 1.- DEPENSESCOURANTES. (En millions de francs)

SECTEUR CULTURE

SECTION 60

MATIERES TRANSFEREES PAR LES LOIS SPE-
CIALES DES

8 AOUT 1988 ET 16 JANVIER 1989

CHAPITRE III

TRANSFERT DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Autres subventions aux entreprises

32.01 Aide directe à la presse d'opinion:
Il. CommunaUté française. .16,2 36,2

32.02 Subventions à l'industrie cinématographique:

11. Communauré française. 46,1 46,1

TRANSFERTS DE REVENUS AU MENAGES

33.01 Subvention à l'union professionnelle de la presse
belge (Maison de la presse):

11. CommunaUté française. 4,6 4,6

Totaux pour le chapitre III 86,9

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions
publiques

sans caractère d'entreprise

41.01 Subvention aux metiers d'art:

11. Communauté française 3,5 3,5

Totaux pour le chapitre IV 3,.1

Totaux pOUfla Section 60. - Matières transférées
par les lois spéciales de 8 août 1988 et 16
janvier 1989:

Il. Communauté française. 90,4

TOTAUX POUR LE SECTEUR CULTURE:
Il. Communauté française. 90,4



Crtdits Crl:Jits Crédirs
Crédits

Art. LlRELLES alloués supplémentaires Réductions proposés
sllPplémcmaires

<Jnnccspuur 19!!9 .1nnéccouraml: pour 19H9
anténeures

(() (2) CI} (4) ('i) (fi) (7)
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TITRE 1. - DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

SECTEUR ENSEIGNEMENT
ET FORMATiON

SECTION 80

MATIERES TRANSFEREES PAR LES LOIS
SPECIALES DES 8 AOUT 1988

ET 16 JANVIER 1989

CHAPITRE 01

DIVERS
NON REPARTI ECONOMIQUEMENT

01.06 Dépenses de personnel et de fonctionnement résul-
tant de la participation de la Belgique à des
activités internationales de politique scienti-
fique:

11. Communauté française. 1,7 1,7

Totaux pour le chapitre 01 1,7

CHAPITRE 111

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

33.01 Subventions en vue d'assurer le financement des
prix et des bourses et la participation à des
activités et manifestations scientifjques:

Il. Communauté française. 1,2 1,2

33.02 Subvention au service social de la faculté de théo-
logie protestante de Bruxelles:

11. Communauté française. 0,2 0,2

33.03 Subventions aux centres reconnus de génétique
humaine:

21. Communauté française. 31,S 31,S

Totaux pour le chapitre III 32,9



Crédits Crédits Crédits
Crédit,

Art. LIBELLES al10ués supplémentaires Réduniuns proposes
supplémentaires

années
pour 1989 année (;ourante pour 1989

anténcun:s
(1) (21 0) (41 (5) (61 (71
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TITRE!. - DEPENSES COURANTES. (En millions de francs)

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions
publiques

sans caractère d'entreprise

41.01 Subvention au fonds de la recherche scientifique
fondamentale collective:

11. Communauté française. 13,0 13,0

41.02 Subsides au fonds national de la recherche scienti-
fique médicale:

21. Communaute française. 260,5 260,5

41.03 Subvention à l'institut interuniversitaire des
sciences nucléaires (I.I.S.N.):

Il. Communaute française. 268,4 268,4

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'ENSEIGNEMENT LIBRE

44.01 Subvention au comité national de coordination et
de concertation de la formation permanente
des classes moyennes:

11. Communauté française. JO,7 JO,7

44.02 Subvention à la faculté de théologie protestante
de Bruxel1es:

11. Communauté française. 5,9 5,9

Totaux pour le chapitre IV 558,5

Totaux pour la section 80. - Matières transférées
par les lois spéciales de 8 août 1988 et 16
janvier 1989:

11. Communauté française.

21. Communauté française.

301,1

292,0

593,1

TOTAUX POUR LE SECTEUR
MENT ET FORMATION:

Il. Communauté française.

21. Communauté française.

ENSEIGNE-

301,1

292,0

593,1

TOTAUX POUR LE TITRE l. - DEPENSES
COURANTES 4 572,6 J06,1



Crédits Crédits Crédit,; Crl'dits

Art. LIBELLES alloués supplememaires RédlKtions pror05l~S
<;uprkm<.:ntJirc<;

;Hlncc,
pOUf 1989 année courante PUlif 19S9

anrérlclln:5
(1) (2) (3) (4) (S) (6) (7)
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TITRE II. - DEPENSES DE CAPITAL. (En millions de francs)

PARTIE 1

CREDITS DESTINES A LA REALISATION
DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS

SECTEUR INFRASTRUCTURE
ET PATRIMOINE

SECTION 35

MA TIERES TRANSFEREES PAR LES LOIS SPE-
CIALES

DES 8 AOUT 1988 ET 16 JANVIER 1989

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Construction de bâtiments dans le pays

72.01 Achat de terrains et bâtiments, construction, amé-
nagement et premier équipement de bâtiment:

11. Communauté française:

Crédits d'engagement.

Crédits d'ordonnancement

55.0

55,0

55,0

55,0

Achat de biens meubles durables

74.01 Achat de machines, mobilier, matériel et moyens
de transport terrestre:

11. Communauté française:

Crédits d'engagement .
Crédits d'ordonnancement

33,6

.13,6

n,6

33,6

Totaux pour le chapitre VII
Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement.
88,6
88,6

Totaux pour la section 35. - Matières transférées
par les lois spéciales des 8 août 1988 et 16
janvier 1989

11. CommunaUté française:

Crédits d'engagement .
Crédits d'ordonnancement

88,6

88,6



CrêJit~ Crédits Crédits
Crédits

Art. LIBELLES alloués supplémentaIres Réductions propusÙ supplémentaires

pour 1989 année courante pour 191\9 annees
antérieures

(1) (2) (J) (4) (5) (6) (7)
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TITRE II, - DEPENSES DE CAPITAL. (En millions de francs)

SECTION 38

INFRASTRUCTURE - CONSTRUCTIONS

CHAPITRE V

TRANSFERTS DE CAPITAUX A DESTINA-
TION D'AUTRES SECTEURS

52.11

Transferts de capitaux aux ménages

Patrimoine. - Restauration des monuments et
édifices classés et restauration d'ensembles
architecturaux urbains et ruraux anciens et
travaux de sauvegarde et mise en valeur des
sites bâtis d'intérêt archéologique et scientÎ-
fjque:

12. Région de langue française:

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement

40,0

35,0

40,0

35,0

Totaux pour le chapitre V
Crédits d'engagement
Crédits d'ordonnancement.

40,0
35,0

CHAPITRE VI

TRANSFERT DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

63.11

Transferts de capitaux aux provinces, communes
et organismes assimilés

Patrimoine. - Subventions pour travaux de
restauration des monuments et édifices classés
et d'ensembles architecturaux anciens et mise
en valeur de sites bâtis d'intérêt archéologique
et scientifique:

12. Région de langue française:

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement

80,0

7\,0

80,0

75,0

63.12 Patrimoine. - Subventions pour travaux de
restauration de monuments et édifices classés
ouverts aux cultes:

11. Communauté française:

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement

\\,0

40,0

\\,0

40,0

Totaux pour le chapitre VI
Crédits d'engagement
Crédits d'ordonnancement.

135,0
115,0



Crédits Crédits Crédits
Crédits

supplémentaires
Art LIBELlES al10ués supplémcntairn RéJunions proposés

annéespourl9glf annécé'ourante pour 19R9 antefiCure,
(1\ (2) n) (4) (S) (6) (7)

88,6

88,6

235,0

187,0

88,6 235,0

88,6 187,0
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TITRE Il, - DEPENSES DE CAPITAL. (En millions de francs)

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Construction de bâtiments dans le pays

72.11 Patrimoine. - Restauration d'édifices classés ou
d'ensembles architecturaux et mise en valeur
de sites bâtis d'intérêt archéologique et scienti-
fique:

12. Région de langue française:

Crédirs d'engagement . 60,0

37,0

60,0

37,0Crédits d'ordonnancement

Totaux pour le chapitre VII

Crédits d' cngagem<:I1r

Crédits J'ordonnancement.

60,0

37,0

Totaux pour la section 38. - Infrastructure -
constructions:

12. Région de langue française:

Crédits d'engagement .

Crédits d'ordonnancement

235,0

187,0

TOTAUX POUR LE SECTEUR INFRASTRUC-
TURE ET PATRIMOINE:

11. Communauté française:

Crédits d'engagement.

Crédits d'ordonnancement

12. Région de langue française:

Crédits d'engagement .

Crédits d'ordonnancement

Crédits d'engagement

Crédits d'ordonnancement.

TOTAUX POUR LA PARTIE 1. - CREDITS
DESTINES A LA REALISATION DU PRO-
GRAMME D'INVESTISSEMENTS

Crédits d'engagement . 88,6

88,6

235,0

187,0Crédits d'ordonnancement



Crdits Crédits Crédits
Crédits

supplémentaires
Art. LII',FI.I.I',<'; alloués supplémcnraires Réduuions proposés

annéespour ]9K9 annce<.:ouramc pour 1989
améneurcs

Il; :2:1 (j', (4) ('i) (0) (7)
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TITRE II. - DEPENSESDE CAPITAL. (En millions de francs)

PARTIE Il

CREDITS QUI NE SONT PAS DESTINES
A LA REALISATION DU PROGRAMME D'IN-

VESTISSEMENTS

SECTEUR ENSEIGNEMENT ET FORMA-
TION

SECTION 80

MA TIERES TRANSFEREES PAR LES LOIS SPE-
CIALES

DES 8 AOUT 1988 ET 16 JANVIER 1989

CHAPITRE V

TRANSFERTS DE CAPITAUX A DESTINA-
TION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de capitaux aux ménages

:52.01 Subventions à des programmes de recherches
concertés cn sciences fondamentales et à des
activités scientifiques de service public dans
le cadre d'un programme national où sont
reprises quelques disciplines d'intérêt excep-
tionnel pour le développement scientifique.
culturel, économique et social de la nation:

1{. Communauté française. 274,6 274,6

:52.02 Subventions au fonds national pour la recherche
scientifique dans le cadre du plan d'expamion
du potentiel scientifique et technique de la
Belgique:

11. Communaute françi1ise. 97,0 97,0

52.03 Subventions au fonds national pour la recherche
scientifique et à J'institut pour la recherche
scientifique dans l'industrie et l'agriculture
pour l'octroi de bourses de formation:

Il. Communauré française. 38,0 38,0

Totaux pour le chapitre V 409,6



Crédits Crédits Crédir, Crédits

Art. LIBELLES alloués supp!émenraires Réductions proposés
supplémentaires

années
pour 1989 annee ,",aurante pour 1989

anténCUfCs
(1) (2) (3) (4) (5) (6) (7)
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TITRE II. - DEPENSES DE CAPITAL. (En millions de francs)

CHAPITRE VI

TRANSFERT DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux fonds
et aux institutions publiques

sans caractère d'entreprise

61.01 Transferts aux fonds spéciaux pOUf la recherche
dans les institutions univecsitaires:

11. Communauté française. 292,5 292,5

Totaux pour le chapitre VI 292,5

Totaux pour la section 80. - Matières transférées
par les lois spéciales de 8 août 1988 et 16
janvier 1989:

11. Communauté française. 702,1

TOTAUX POUR LE SECTEUR ENSEIGNE-
MENT ET FORMATION:

11. Cornmunauré française. 702,]

TOTAUX POUR LA PARTIE Il. - CREDITS
QUI NE SONT PAS DESTINES A LA REALI-
SATION DU PROGRAMME D'INVESTIS-
SEMENTS . 702,1

TOTAUX POUR LE TITRE Il. - DEPENSES
DE CAPITAL,

Crédits non dissociés.
Crédits d'engagement
Crédits d'ordonnancement.

702,1
88,6
88,6

235,0
187,0

TOTAUX GENERAUX (TITRE 1 + TITRE Il)
DU BUDGET DE LA COMMUNAUTE:

Crédits non dissociés.
Crédits d'engagement
Crédits d'ordonnancement.

5274,7
88,6
88,6

106,]

235,0
187,0
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Vu pOUf être annexé au projet de décret du
21 février 1989.

Le Ministre-Président de l'Exécutif
de la Communauté française,

chargé de la Culture et de la Communication,

V. FEAUX.

Le Ministre de l'Enseignement,
de la Formation, du Sport, du Tourisme et

des Relations internationales
de la Communauté française,

J.-P. GRAFE.

Le Ministre de l'Education et
de la Recherche scientifique

de la Communauté française,

Y. YLlEFF.

Le Ministre des Affaires sociales
et de la Santé

de la Communauté française,

Ch. PICQUE.

(24 )



PROGRAMME JUSTIFICATIF

TITRE 1

DEPENSES COURANTES

SECTEUR SECRETARIAT GENERAL

SECTION 30

MA TIERES TRANSFEREES PAR LES LOIS SPECIALES

DES 8 AOUT 1988 ET 16 JANVIER 1989

CHAPITRF 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

ART. 11.03. ~ Rémunérations du personnel actif et en dispo-
nibilité (Y compris les rémunérations ou salaires du per-
sonnel auxiliaire, les allocations pour fonctions supérieu-
res et pour fonctions spéciales, les indemnités pour acci-
dent du travail ~ en ce compris le paiement de ces
indemnités à des membres de la famille de la victime en
cas de décès - ainsi que les rémunérations ou salaires
réduits du personnel temporaire ou auxi/iaire, accidenté
en service):

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 501,7 millions de francs.

Crédits transférés par la loi spéciale du 16 janvier 1989
de financement des Communautés et des Régions en son
article 39 et provenant du département de l'Intérieur, section
38, article Il.03 (personnel programme) à raison de 90,2
millions de francs; du département de la Jusrice, section 56,
article 11.03 (personnel et fonction) à raison de 7,8 millions
de francs; section 40, article 11.03 (personnel) à raison de
60,0 millions de francs; section 52, article 11.03 (personnel)
à raison de 343,7 millions de francs.

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus à l'étranger

ART. 34.01. - Subvention au Fonds européen de la Jeunesse:

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 1,0 million de francs.

Crédits transférés par la loi spéciale du16 janvier 1989
de financement des Communautés et des Régions en son
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article 39 et provenant du département des Affaires culturel-
les communes, article 34.12 (Fonds européen de la Jeunesse).

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux fonds
et aux institutions publiques

sans caractère d'entreprise

ART. 41.01. - Subvention au commissariat général aux
relations internationales:

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 2,8 millions de francs.

Crédits transférés par la Loi spéciale du 16 janvier 1989
de financement des Communautés et des Régions en son
article 39 et provenant du budget des Affaires culturelles
communes, section 52, article 12.63 (dépenses courantes
UNESCO) à raison de 2,4 millions de francs ct de l'article
33.42 (allocation UNESCO) de la section 52 à raison de 0,3
million de francs et de l'article 33.47 de la section 32 à raison
de 0,1 million de francs.

SECTION 31

AFFAIRES GENERALES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Salaires et charges sociales

ART. 11.03. - Rémunérations du personnel actif et en dispo-
nibilité (Y compris les rémunérations ou salaires du per-
sonnel auxiliaire, les allocations pour fonctions supérieu-
res et pour fonctions spéciales, les indemnités pour acci~
dent du travail - en ce compris le paiement de ces
indemnités à des membres de la famille de la victime en
cas de décès - ainsi que les rémunérations ou salaires
réduits du personnel temporaire ou auxiliaire, accidenté
en service):

11. Communauté française.

Réduction: 47,9 millions de francs.

Crédits transférés aux Régions wallonne ou bruxelloise
en vertu de la loi spéciale du 16 janvier 1989 de financement
des Communautés et des Régions (Monuments et Sites)
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§ 2. Achat de biens non durables et de services

ART. 12.01. - Honoraires des avocats et des médecins. -
f'rais de justice en matière d'affaires civiles, administrati-
ves et pénales. - Jetons de présence. - Frais de route et
de séjour des personnes étrangères aux administrations
de la Communauté française. - Rémunérations d'experts
étrangers à l'administration et prestations de tiers:

11. Communauré française.

Réduction: 2,2 millions de francs.

Crédits transférés aux Régions wallonne ou bruxelloise
en vertu de la loi spéciale du 16 janvier 1989 de financement
des Communautés et des Régions (Monuments et Sites).

ART. 12.05. -Indemnites généralement quelconques au per-
sonnel de la Communauté française pour charges réelles
et dégâts matériels, ainsi que les frais de transport affé-
rents aux voyages de service (y compris l'intervention de
la Communauté française-employeur dans le prix des
abonnements sociaux):

11. Communamé française.

Réduction: 1,5 million de francs.

Crédits transférés aux Régions wallonne ou bruxelloise
en vertu de la loi spéciale du 16 janvier 1989 de financement
des Communaurés et des Régions (Monuments et Sites)

SECTEUR INFRASTRUCTURE ET PATRIMOINE

SECTION 35

MATIERES TRANSFEREES PAR LES LOIS SPECIALES
DES 8 AOUT 1988 ET 16 JANVIER 1989

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

ART. 12.06. - Loyers des biens immobiliers des divers servi-
ces du département, en ce compris les loyers, rétributions
et indemnités dus à la Régie des Bâtiments. - Impôts
grevant les bâtiments propriété de la Communauté fran-
çaise, ou loués par elle, en ce compris le remboursement
d'impôts à la Régie des Bâtiments:

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 30,0 millions de francs.

Crédits transférés par la loi spéciale du 16 janvier 1989

de financement des Communautés et des Régions en son
article 39 ct provenant du dépar.temenr de la Justice, section
52, arricle 12.06 (Fonction).

(26 )

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

ART. 33.07. - Subvention aux musées de l'agglomération
bruxelloise:

13. Région bruxelloise.

Crédit supplémentaire: 0,9 million de francs.

Crédits transférés par la loi spéciale du 16 janvier 1989
de financement des Communautés et des Régions en son
article 39 et provenant du budget des Affaires culturelles
communes, section 51, article 01.01 (Musées bruxellois).

SECTION 36

AFFAIRES GENERALES

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

ART. 12.01. - Honoraires des avocats et des médecins. -
Frais de justice en matière d'affaires civiles, administrati-
ves et pénales. - Jetons de présence. - Frais de route et
de séjour des personnes étrangères aux administrations
de la Communauté française. - Rémunérations d'experts
étrangers à l'administration et préstations de tiers:

11. Communamé française.

Réduction: 1,5 million de francs.

Crédits transférés aux Régions wallonne ou bruxelloise
en vertu de la loi spéciale du 16 janvier 1989 de financement
des Communautés et des Régions (Monuments et Sites).

ART. 12.05. -lndemnités généralement quelconques au per-
sonnel de la Communauté française pour charges réelles
et dégâts matériels, ainsi que les frais de transport affé-
rents aux voyages de service (y compris l'intervention de
la Communauté française-employeur dans le prix des
abonnements sociaux):

Il. CommunaUté française.

Réduction: 0,1 million de francs.

Crédits transférés aux Régions wallonne ou bruxelloise
en vertu de la loi speciale du 16 janvier 1989 de financement
des Communautés et des Régions (Monuments et Sites).



SEC!'I 0 N 37

EQUIPEMENT - ECONOMAT

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

~2. Achat de biens non durables et de scrvices

AR!. 12.02. - Dépenses de consommation en rapport avec
l'o(Cupation des locaux - à l'exclusion des dépenses
énery,étiques - et dépenses J'entretien. - Fournitures
de biens et services.' frais de bureau, transport, impôts,
rétributions, publications du département, formation pro-
fesslOnnelle, habillement et autres dépenses J'administra-
tion:

Il. Communauré française.

Réduction: 3,8 millions de francs.

Cr0dirs transférés aux Regions wal10nnc ou bruxelloise

en vertu Je la loi spéciale du 16 janvier 1989 de fina;Kement

des Communaurés ct des Régions (Monuments et Sires).

AR"I. 12.20. - Dépenses
reunions, enquêtes et à

journées d'études:

de toute nature

l'organisation de

relatives aux
colloques ou

11. Communauté française.

Réduction: 0,3 million de francs.

Crédits transférés aux Régions wallonne ou hruxelloise
en venu de la loi spéeiale du 16 janvier 1989 Je financement
des Communautés et des Régions (Monuments et Sites).

A\l..T. 12.21. ~ Dépenses de toute nature relatives aux publi-
catu)fIS:

11. Communauté française.

Rl'duction: 0,2 million de francs.

CrédIts transférés aux Régions wallonne ou hruxelloise

en vertu de la loi spéciale du 16 janvier 1989 de financement

des Communautés et des Régions (Monuments et Sites).

AW1. 12.23. - Publicité, relations jJttbliques, production

et diffusion di' matériel de promotion et d'information
(imprimés, films, photos, matériel d'expositions, etc):

Il. Communauré fran,."aise.

Réduction: 0,6 mil1ion de francs

Crédits transférés aux Régions wallonne ou hruxelloise
en venu de la Loi spi'eiale du 16 janvier 19S9 de financement
des Communautes ct des Régions (Monuments et Sites).
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SECTION 39

PATRIMOINE CULTUREL

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 1. Achat de biens non durables et de services

ART. 12.20. - Dépenses de toute nature relatives aux publi-
cations, imprimés, enquêtes et à l'organisation de
réunions, colloques ou journées d'études et à l'organisa-
tion d'activités culturelles interdisciplinaires:

Il. Communauté française.

Réduction: 12,2 millions de francs.

Crédits transférés aux Régions wallonne et bruxelloise en
vertu de la loi spéciale du 16 janvier 1989' de financement
des Communautés et des Régions (Monuments et Sites).

ART.12.21. - Dépenses de toute nature relatives aux publi-
cations:

Il. Communauré française.

Réduction; 9,9 millions de francs.

Crédits transférés aux Régions wallonne ou bruxelloise
en vertu de la loi spéciale du 16 janvier 1989 de financement
des Communautés et des Régions (Monuments et Sites).

ART. 12.23. - Publicité, relatIons publiques, production
et diffuslOn de matériel de promotion et d'information
(imprimés, films, photos, matériel d'expositions, etc):

Il. Communauté française.

Réduction: 1,4 million de francs.

Crédits transférés aux Régions wallonne ou bruxelloise

en vertu de la loi spéciale du 16 janvier 1989 de financement
des Communautés et des Régions (Monuments et Sites).

ART. I2.30. - Dépenses de toute nature relatives à la conser-
l'ation, la restauration et la mise en valeur du patrimoine
culturel:

Il. Communauté française.

Réduction: 1,0 million de francs.

12. Région de langue française.

Réduction: 1,2 million de francs.

Crédits transférés aux Régions wallonne ou bruxelloise
en vertu de la loi spéciale du 16 janvier 1989 de financemenr
des Communaurés ec des Régions (Monumenrs et Sites).

ART. 12.31. Achat de revues et d'ouvrages spécialisés,
relatifs d l'archéologie, l'histoire de l'art, la muséologie
ou la protection du patrimoine culturel:

Il. Communauté française.

Réduction: 0,5 million de francs.

Crédits transférés aux Régions wallonne et bruxelloise en

vertu de la loi spéciale du 16 janvier 1989 de financement
des Communautés et des Régions (Monuments ct Sites).
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ART. 12.32. - Dépenses de toute nature relatives aux fouilles
archéologiques:

12. Région de langue française.

Réduction: 2,2 millions de francs.

Crédits transférés aux Régions wallonne et bruxelloise en
vertu de la loi spéciale du 16 janvier 1989 de financement
des Communautés et des Régions (Monuments et Sires).

CHAPITRE !II

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

ART. 33.01. - Subventions aux associations en vue d'études
et d'activités concernant la défense et la mise en valeur
du patrimoine culturel:

11. Communauté française.

Réduction: 8,8 millions de francs.

12. Région de langue française.

Réduction: 3,4 millions de francs.

13. Région bruxelloise.

Réduction: 1,3 million de francs.

Crédits transférés aux Régions wallonne ou bruxelloise
en vertu de la loi spéciale du 16 janvier 1989 de financement
des Communautés et des Régions (Monuments et Sites).

ART. 33.02. ~ Subventions aux cercles et sociétés d'histoire

et d'archéologie.'

Il. Communauté française.

Réduction: 0,8 million de francs.

12. Région de langue française.

Réduction: 4,3 millions de francs.

13. Région bruxelloise.

Réduction: 1,0 million de francs.

Crédits transférés aux Régions wallonne ou bruxelloise
en vertu de la loi spéciale du 16 janvier 1989 de financement
des Communautés et des Régions (Monuments et Sites).

(28 )

SECTEUR AFFAIRES SOCIALES

SECTION 40

MATIERES TRANSFEREES PAR LES LOIS SPECIALES
DES 8 AOUT 1988 ET 16 JANVIER 1989

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pour biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de services

ART. 12.01. ~ Honoraires des avocats et des médecins.
~ Frais de justice en matière d'affaires civiles, administra-

tives et pénales. - Jetons de présence. - Frais de route
et de séjour des personnes étrangères aux administrations
de la Communauté française. - Rémunérations d'experts
étrangers à l'administration et prestations de tiers:

11. Communauté française.

Crédits supplémentaires: 46,4 millions de francs.

Crédits transférés par la loi spéciale du 16 janvier 1989
de financement des Communautés et des Régions en son
article 39 et provenant du département de la Justice,
section 40, article 12.01 (Fonction).

ART. 12.31. ~ Dépenses de toute nature en matière de projets

éducatifs alternatifs à l'enfermement des mineurs.'

21. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 3,6 millions de francs.

Crédits transférés par la loi spéciale du 16 janvier 1989
de financement des Communautés et des Régions en son
article 39 et provenant du département de la JustÎce,
section 51, article 12.31 (Protection de la Jeunesse).

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transfens de revenus aux fonds et aux institutions publiques
sans caractère d'entreprise

ART. 41.02. - Subsides au Fonds national de reclassement
social des handicapés.'

21. Communauré française.

Crédit supplémentaire: 3161,5 millions de francs.

Crédits transférés par la loi spéciale du 16 janvier 1989

de financement des Communautés et des Régions en son
article 39 et provenanr du département de l'Emploi Ct du
Travail. Fonds national de reclassemenr social des handica-
pés, article 41.01 (Allocations fonds national).



SECTEUR SANTE

SECTION 50

MATIERES TRANSFEREES PAR LES LOIS
SPECIALES DES 8 AOUT 1988 ET 16 JANVIER 1989

CHAPITRE 1

DEPENSES DE CONSOMMATION

(Dépenses courantes pOUf biens et services)

§ 2. Achat de biens non durables et de scwices

ART. 12.20. - Dépenses de toute nature relatives aux publi-
cations, imprimés, enquêtes et à ['organisation de
réunions, colloques ou journées d'études et à l'organisa-
tion d'activités culturelles interdisciplinaires:

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 6,3 millions de francs.

Crédits rransférés par la Loi spéciale du 16 janvier 1989
de financement des Communautés et des Régions en son
article 39 ct provenant du département de la Santé publique,
s<:ction 52, article 12.51.

ART. 12.26. - Dépenses généralement quelconques relatives
à la lutte contre le Sida:

21. CommunaUte française.

Crédit supplémentaire: 45,0 millions de francs.

Crédits transférés par la loi spéciale du 16 janvier 1989
de financement des Communautés et des Régions en son
article 39 et provenant du département de la Santé publique,
section 52, article 12.26 (Lune contre le Sida).

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

AWI. 33.01. - Subsides aux centres anticancéreux universi-
taires pour aider de façon efficace l'activité scientifique
de ces institutions:

21. Communauté française.

Crédit supplémentaire: S,6 millions de francs.

Crédirs transférés par la loi spéciale du 16 janvier 1989
de financement des Communautés et des Régions en son
article 39 et provenant du département de ]a Santé publique,
section 52, article 12.55 (centres anticancéreux).
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CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux fonds
et aux institutions publiques

sans caractère d'entreprise

ART. 41.01. - Dotation à l'Académie Royale de Médecine
de Belgique:

11. Communauté française.

Crédit supp]émentaire: 8,1 millions de francs.

Crédits transférés par la loi spéciale du 16 janvier 1989
de financement des Communautés et des Régions en son
article 39 et provenant du département de la Santé publique,
section 42, articles 11.03, 12.50 er 33.50 (tOUS les Instituts
d'Hygiène et d'Epidémiologie) à raison de 8,1 millions de
francs.

ART. 41.02. - Subvention à l'Institut d'Hygiène et d'Epidé-

miologie:

21. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 73,2 millions de francs.

Crédits transférés par la loi spéciale du 16 janvier 1989
de financement des Communautés et des Régions en son
article 39 et provenant du département de la Santé publique,
section 56, article 12.51 (Institut d'Hygiène et d'Epidémiolo-
gie, études et enquêtes).

SECTEUR CULTURE

SECTION 60

MATIERES TRANSFEREES PAR LES LOIS SPECIALES
DES 8 AOUT 1988 ET 16 JANVIER 1989

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Autres subventions aux entreprises

ART. 32.01. - Aide directe à la presse d'opinion:

II. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 36,2 millions de francs.

Crédits transférés par la loi spéciale du 16 janvier 19R9
de financement des Communautés et des Régions en son
anicle 39 et provenant des services du Premier Ministre,
arricle 32.01 (Aide à ]a Presse).
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ART. 32.02. - Subventions à J'industrie cinématographique:

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 46,1 millions de francs.

Crédits transférés par la loi spéciale du 16 janvier 1989
de financement des Communautés ct des Régions en son
article 39 et provenant du déparrement des Affaires économi-
ques, article 32.02 (subventions à l'Industrie Cinématogra-
phique).

TRANSFERTS DE REVENUS AUX MENAGES

ART. 33.01. - Subvention à l'Union
presse belge (Maison de la Presse):

Il. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 4,6 millions de francs.

Crédits transférés par la loi spéciale du 16 janvier 1989
de financement des Communautés et des Régions en son
article 39 et provenant des services du Premier Ministre,
article 33.02 (Maison de la Presse).

professionnelle de la

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux fonds et aux institutions publiques
sans caractère d'entreprise

ART. 41.01. ~ Subvention aux métiers d'art:

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 3,5 millions de francs.

Crédits transférés par la loi spéciale du 16 janvier 1989
de financement des Communautés et des Région.s en son
article 39 et provenant du département des Classes moyennes,
section 40, article 41.01 (Institut économique et social des
Classes moyennes).

SECTEUR ENSEIGNEMENT ET FORMATION

SECTION 80

MATIERES TRANSFEREES PAR LES LOIS SPECIALES
DES 8 AOUT 1988 ET 16 JANVIER 1989

CHAPITRE al

DIVERS
NON REPARTI ECONOMIQUEMENT

ART. 01.06. ~ Dépenses de personnel et de fonctionnement
résultant de la participation de la Belgique à des activités
internationales de politique scientifique:

Il. CommunaUté française.

Crédit supplémentaire: 1,7 million de francs.

Crédits transférés par la loi spéciale du 16 janvier 1989

de financement des Communautés et des Régions en son
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article 39 et provenant du département de l'Education natio-
nale, secteur commun, section 52, article 01.06 (activités
internationales).

CHAPITRE III

TRANSFERTS DE REVENUS
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de revenus aux ménages

ART. 33.01. ~ Subventions en vue d'assurer le financement

des prix et des bourses et la participation à des activités
et manifestations scientifiques:

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 1,2 million de francs.

Crédits transférés par la loi spéciale du 16 janvier 1989
de financement des Communautés et des Régions en son
article 39 et provenant du département de l'Education natio-
nale, secteur commun, section 52, article 33.01 (prix -
bourses).

ART. 33.02. - Subvention au service social de la Faculté de
Théologie Protestante de Bruxelles:

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 0,2 mîllion de francs.

Crédits transférés par la loi spéciale du 16 janvier 1989
de financement des Communautés et des Régions en son
article 39 et provenant du département de l'Education natio-
nale, secteur commun, section 52, article 33.02 (service social
de la Faculté protestante).

ART. 33.03. - Subventions aux centres reconnus de généti-
que humaine:

21. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 31,5 millions de francs.

Crédits transférés par la loi spéciale du 16 janvier 1989
de financement des Communautés et des Régions en son
article 39 et provenant du département de la Santé publique,
section 52, article 33.34 (centres de génétique humaine).

CHAPITRE IV

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

T ransferrs de revenus aux fonds et aux institutions publiques
sans caractère d'entreprise

ART. 41.01. ~ Subvention au fonds de la recherche scientifi-
que fondamentale collective:

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 13,0 millions de francs.

Crédits transférés par la loi spéciale du 16 janvier 1989
de financement des Communautés et des Régions en son



article 39 et provenant du département de l'Education natio-
nale, secteur commun, section 52, article 41.02 (Fonds de la

Recherche scientifique fondamentale collective).

ART. 41.02. - Subsides au fonds national de la recherche
scientifique médicale:

21. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 260,5 millions de francs.

Credits transférés par la loi spéciale du 16 janvier 1989
de financement des Communautés et des Régions cn son
article 39 et provenant du département de la Santé publique,
section 52, article 12.54 (Académie royale de médecine).

ART. 41.03. - Subvention à l'Institut interuniversitaire des
sciences nucléaires (I.I.S.N.):

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 268,4 millions de francs.

Crédits transférés par la loi spéciale du 16 janvier 1989
de financement des Communautés et des Régions en son
article 39 et provenant du département des Affaires économi-
ques, article 41.01 (I.I.S.N.).

TRANSFERTS DE REVENUS A L'ENSEIGNEMENT
LIBRE

ART. 44,01. - Subvention au comité national de coordina-
tion et de concertation de la formation permanente des
classes moyennes:

11. Communauté française,

Crédit supplémentaire: 10,7 millions de francs.

Crédits transférés par la loi spéciale du 16 janvier 1989

de financement des Communautes et des Régions en son
arricle 39 et provenant du département des Classes moyennes,
section 51, article 44.01 (C.N.c:.C.F.P.C.M.).

ART. 44.02. - Subvention à la Faculté de théologie protes-
tante de Bruxelles:

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 5,9 millions de francs.

Crédits transférés par la loi spéciale du 16 janvier 1989
de financement des Communautés et des Régions en son
artÎcle 39 et provenant du département de l'Education natio-
nale, secteur commun, sectÎon 51, article 44.03 (Faculté pro-
testante).
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TITRE Il

DEPENSES DE CAPITAL

PARTIE 1

CREDITS DESTINES A LA REALISATION
DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS

SECTEUR INFRASTRUCTURE
ET PATRIMOINE

SECTION 35

MATIERES TRANSFEREES PAR LES LOIS SPECIALES
DES 8 AOUT 1988 ET 16 JANVIER 1989

CHAPITRE VIl

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Construction de bâtiments dans le pays

ART. 72.01. - Achat de terrains et bâtiments, construction,
aménagement et premier équipement de bâtiment:

Il. Communauté française.

Crédits d'engagement.

Crédit supplémentaire: 55,0 millions de francs,

Crédits d'ordonnancement.

Crédit supplémentaire: 55,0 millions de francs.

Crédits transférés par la loi spéciale du 16 janvier 1989
de financement des Communautés er des Régions en son
article 39 et provenant du département des Travaux publics,
article 533.01 (Investissement Régie des Bâtiments).

ACHAT DE BIENS MEUBLES DURABLES

ART. 74.01. - Achat de machines, mobilier, matériel et
moyens de transport terrestre:

] 1, Communauté française.

Crédits d'engagement.

Crédit supplémentain:: 33,6 millions de francs,

Crédits d'ordonnancement.

Crédit supplémentaire: 33,6 millions de francs.

Crédits transférés par ]a loi spéciale du 16 janvier 1989

de financemcnt des Communautés et des Régions en son
article 39 et provenant du département des services du Pre-
mier Ministre (Bureautique), article 01.32 (provision interdé-
partementale, tirre Il, partie 1 ~ C).
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SECTION 38

INFRASTRUCTURE - CONSTRUCTIONS

CHAPITRE V

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de capitaux aux ménages

ART. 52.11. - Patrimoine. - Restauration des monuments
et édifices classés et restauration d'ensembles architectu-
raux urbains et ruraux anciens et travaux de sauvegarde
et mise en valeur des sites bâtis d'intérêt archéologique et
scientifique:

12. Région de langue française.

Crédits d'engagement.

Réduction: 40,0 millions de francs.

Crédits d'ordonnancement.

Réduction: 35,0 millions de francs.

Crédits transférés aux Régions wallonne ou bruxelloise
en vertu de la loi spéciale du 16 janvier 1989 de financement
des Communautés et des Régions.

CHAPITRE VI

TRANSFERT DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de capitaux aux provinces,
communes et organismes assimilés.

ART. 63.11. - Patrimoine. - Subventions pour travaux de
restauration des monuments et édifices classés et d'ensem-
bles architecturaux anciens et mise en valeur de sites bâtis
d'intérêt archéologique et scientifique:

12. Région de langue française.

Crédits d'engagement.

Réduction: 80,0 millions de francs.

Crédits d'ordonnancement.

Réduction: 75,0 millions de francs.

Crédits transférés aux Régions wallonne ou bruxelloise
en vertu de la loi spéciale du 16 janvier 1989 de financement
des Communautés et des Régions.

ART. 63.12.. - Patrimoine. - Subventions pour travaux de
restauration de monuments et édifices classés ouverts aux
cultes:

12. Région de langue française.

Crédits d'engagement.

Réduction: 55,0 millions de francs.
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Crédits d'ordonnancement.

Réduction: 40,0 millions de francs.

Crédits transférés aux Régions wallonne ou bruxelloise
en vertu de la loi spéciale du 16 janvier 1989 de financement
des Communautés et des Régions.

CHAPITRE VII

INVESTISSEMENTS (CIVILS)

Construction de bâtiments dans le pays

ART. 72.11. - Patrimoine. - Restauration d'édifices classés
ou d'ensembles architecturaux et mise en valeur de sites
bâtis d'intérêt archéologique et scientifique:

12. Région de langue française.

Crédits d'engagement.

Réduction: 60,0 millions de francs.

Crédits d'ordonnancement.

Réduction: 37,0 millions de francs.

Crédits transférés aux Régions wallonne Ou bruxelloise
en vertu de la loi spéciale du 16 janvier 1989 de financement
des Communautés et des Régions.

PARTIE II

CREDITS QUI NE SONT PAS DESTINES
A LA REALISATION

DU PROGRAMME D'INVESTISSEMENTS

SECTEUR ENSEIGNEMENT ET FORMATION

SECTION 80

MATIERES TRANSFEREES PAR LES LOIS SPECIALES
DES 8 AOUT 1988 ET 16 JANVIER 1989:

CHAPITRE V

TRANSFERTS DE CAPITAUX
A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS

Transferts de capitaux aux ménages

ART. 52.01. - Subventions à des programmes de recherches
concertés en sciences fondamentales et à des activités
scientifiques de service public dans le cadre d'un pro-
gramme national où sont reprises quelques disciplines
d'intérêt exceptionnel pour le développement scientifique,
culturel, économique et social de la nation:

11. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 274,6 millions de francs.

Crédits rransférés par la loi spéciale du 16 janvier 1989
de financement des Communautés et des Régions en son
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article 39 et provenant des services du Premier Ministre,
article 01.17.

ART. 52.02. - Subventions au Fonds national pour la recher-
che scientifique dans le cadre du plan d'expansion du
potentiel scientifique et technique de la Belxique:

Il. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 97,0 miJlions de fran(s.

Crédits transférés par la loi spéciale du 16 janvier 1989
de financement des Communautés et des Régions et prove-
nant des services du Premier Ministre, article 01.10.

ART.S2.03. - Subventions au fonds national pour la recher-
che scientifique et à l'institut pour la recherche scientifique
dans l'industrie et l'agriculture pour l'octroi de bourses
de formation:

Il. Communauté française.

Crédit supplémentaire: 38,0 millions de francs.

Crédits transférés par ]a loi spéciale du 16 janvier 1989

de financement des Communautés et des Régions et prove-
nant des services du Premier Ministre, article 01.10.

CHAPITRE VI

TRANSFERT DE CAPITAUX
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC

Transferts de revenus aux Fonds
et aux Institutions publiques

sans caractère d'entreprise

ART. 61.01. - Transferts aux Fonds spéciaux pour la recher-
che dans les Institutions universitaires:

Il. Communauté française.

Crédits supplémentaires: 292,5 millions de francs.

Crédits transférés par la loi spéciale du 16 janvier 1989
de financemenr des Communaurés ct des Régions ct prove-
nant des services du Premier Ministre, article 01.20.

42-092 - E. G.


